
 
 

 1



 
 

 2



 
 

 3



 
 

 4



 

 5



 
 

 6



 
 

 7



 
 
 
 
 

 8



    Etat-civil concernant les Chapuis de la Frasse, selon : La mort passe au 
village, tome second, Editions Le Pèlerin, 2006 :  
 
    Permis d’inhumation 1903. Le 30 novembre 1903, à 6 heures 8 minutes du 
soir, est décédé à la Frasse, rière le Lieu, Chapuis Victor Ulysse, profession 
aubergiste, fils de Jean-Marie Chapuis et de Marie Nestorine née Carrez. Epoux 
de Marie Léa née Fumex Baloz, de ? , domicilié à la Frasse, né à Boujeons le 4 
mai 1871.  
 
    Permis d’inhumation. Le 8 avril 1908, à 10 heures 30 minutes du matin, est 
décédé au Lieu, Chapuis Jean-Marie, ancien cafetier, fils de ? et de ? , époux de 
Nestorine née Carrez, originaire de Cuzy, France, domicilié au Lieu, né le 8 
octobre 1833.  
 
    Permis d’inhumation ou d’incinération. Le 26 juin 1916, à 2 heures du matin, 
est décédée Chapuis née Carrez Marie-Nestorine, ménagère, fille de Victor 
Carrez et de Marie-Antoine Chaillet, veuve de Jean Marie Chapuis Moret, 
originaire de Boujeons, France, domiciliée au Lieu, née le 13 juillet 1832.  
 
    Famille Pithon 
 
    Permis d’inhumation. Le 9 juin 1903 à 8 h 30 minutes du soir est décédé 
Pithon Ferjeux, pierriste, fils de Ferjeux Albert Pithon et de Louise Isaline née  
Guignard, époux de Marie-Louise-Juliette née Rochat, de Cottens, domicilié au 
Lieu, né le 14 juillet 1869. 
 
    Permis d’inhumation. Le 27 décembre 1910 à 10 heures du matin est décédée 
Pithon née Guignard Louise-Isaline, ménagère, fille de François Auguste 
Guignard, et de Elize Lucie née Margot, veuve de Ferjeux Albert Pithon, de 
Cottens, domiciliée au Lieu, née le 4 janvier 1840.  
 
    Certificat d’inscription de décès. Le quatre décembre mil neuf cent trente-
neuf à une heure est décédé au Lieu Pithon Philippe Albert, charpentier, 
originaire de Cottens, domicilié au Lieu, né le 11 juillet 1866 au Lieu, fils de 
Ferjeux Albert Pithon et de Louise Isaline, née guignard, époux de Marie 
Eugénie née Chapuis.  
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    Essai sur le parcours suisse de Jean-Marie Chapuis.  
 
    Jean-Marie Chapuis, avec sa famille, provenu de France, arrive en Suisse au 
début des années 1880. Il s’installe à la Fontaine aux Allemands où il loue la 
ferme de chez Lucien que  son propriétaire, Lucien Reymond1, a délaissée pour 
aller s’installer comme rentier au village des Charbonnières.  
    Lucien Reymond vend la ferme et le domaine à la commune du Lieu en 1888. 
Celle-ci est amodiée à qui la voudra. Le précédent locataire poursuit le bail avec 
les nouveaux propriétaires, ainsi de 1889 à 1891.  
    Tout en exploitant probablement le domaine agricole de Chez Lucien, terme 
désormais utilisé pour situer l’édifice et les champs avoisinants, Jean-Marie 
Chapuis envisage d’installer un bistrot à la Frasse, dans un bâtiment qu’il a pu 
racheter des précédents propriétaires. Il en demande l’autorisation à la commune 
du Lieu qui va probablement lui répondre d’une manière positive après enquête.   
 
    Le Syndic de la Commune du Lieu               Le Lieu, le 11 février 1884 
 
    A Messieurs Lugrin, Rochat Auguste et Eugène, Municiipaux.  
 
    Inclus une lettre du sieur Chapuis demandant que la Municipalité donne son 
préavis pour une patente et impôts des boissons pour un Café que le dit se 
propose d’ouvrir à la Frasse. Comme la chose est très pressante afin que la 
commission de district puisse s’en occuper, il me semble que cette décision peut 
se prendre par circulation.  
    De concert avec MM. Guignard et Piguet municipaux, nous avons l’honneur 
de vous proposer :  
    1o Que le prix de la patente soit au minimum, soit 20 frs.  
    2o Que l’impôt annuel soit de 80 frs., le minimum étant 50 frs.  
    Si vous avez des observations à formuler, vous les inscrirez sur la présente et 
me retournerez le tout si possible pour jeudi 14 courant.  
    Recevez, Messieurs, mes cordiales salutations. 
                                                                                                    J. Meylan, syndic  
 
    Ce sera le Café français. Appellation de double ou triple sens.  
    1o La France est à deux pas, territorialement parlant.  
    2o Les citoyens français d’outre-Risoud seront les meilleurs clients !  
    3o Le propriétaire ou gérant avec sa femme sont aussi originaires d’outre-
Risoud.  
 

                                                 
1 A ne pas confondre avec Lucien Reymond du Solliat.  
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    On découvre par le contrat du 10e juillet 1883 passé entre la commune et Jean 
Marie Chapuis, que ce dernier, à l’époque, habitait réellement à la Fontaine aux 
Allemands, et comme nous l’avons dit plus haut, selon toute probabilité, dans la 
ferme à Lucien Reymond.  
    Ce contrat, le voici :  
 

 
 
    Ainsi Jean-Marie Chapuis va posséder double entreprise, distillation de 
gentiane et café et épicerie. Certes, le contrat ci-dessus ne concerne que le droit 
d’arracher et non celui de distiller. Mais il y a toutes les chances pour que les 
demandes en vue de cette nouvelle profession aient été faites en bonne et due 
forme.   
    Une patente pour vente de tabac est adressée à Jean Marie Chapuis et Cart 
Philippe. Cela le 1er décembre 1887.  
    Le 17 novembre 1888, une circulaire de la Préfecture de la Vallée adressée à 
la Municipalité du Lieu fait part à celle-ci que tous ses établissements qui ont 
réclamé la patente la leur verront accordée. Seule condition, outre naturellement 
celles qui relèvent du code ou des règlements communaux :  
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    Vous serez tenus très sérieusement à ce que les latrines et pissoirs soient 
construits et entretenus convenablement et décemment.  
 
    Chapuis Jean Marie, Frasse, Café Français, 50.60 
    Golay Studer Paul, Séchey, Café Suisse, 50.55 
    Rochat Auguste, Charbonnières, Hôtel du Cygne, 155.60 
    Dépraz Charles Louis, Lieu, Café de l’Union, 120.65 
    Meylan Marcelin, Lieu, Hôtel de Ville, 155.50 
    Golay Louis, Charbonnières, Café Vaudois, 100.65 
    Rochat Charles David, Plainoz, Café des Plainoz, 50.55 
    Cart Auguste Emile, Chez Claude, Café du Risoud, 50.55 
 
    On le constatera aisément, sur huit établissements publics, trois se trouvent 
collés directement à la frontière ! 
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    Tout ça est du bien sérieux, d’autant plus quand la préfecture s’en même, 
sorte de police locale à notre avis parfaitement inutile ! 
 
    Préfecture du District                                          Sentier, le 4 octobre 1889 
         De la Vallée   
 
    A Jean Marie Chapuis, Fontaine aux Allemands,  
 
    Le Département de Justice et Police me charge de vous inviter à lui faire 
parvenir un rapport circonstancié de la Municipalité du Lieu et du Préfet, 
constatant que la situation et la distribution intérieure de l’établissement que 
vous compter occuper, permettent à la police d’y exercer facilement son action, 
selon les prescriptions de l’art. 19 de la loi du 9 janvier 1868.  
    Pour ce qui me concerne, je ferai le nécessaire.  
    Agréez, Monsieur, mes salutations empressées.                                      Piguet 
 
 
    Assurément on se méfie beaucoup des caches secrètes et autres trappons où 
ces futurs tenanciers pourraient entreposer des marchandises non déclarées. Tout 
cela limpide comme de l’eau de roche, et pourtant il n’y a pas d’interdiction 
d’ouvrir de telles boutiques.  
    Jean-Marie Chapuis, désormais installé à la Frasse, ou en passe de l’être,  
résilie son bail de chez Lucien désormais propriété de la commune du Lieu :  
 
                                                                         Fontaine aux Allemands 7/9/91 
 
    A la Municipalité de la Commune du Lieu.  
 
    Monsieur le Syndic et Messieurs,  
 
    Le bail de la ferme dite à Lucien se terminant au printemps 1892, j’ai 
l’honneur de vous aviser que je ne puis continuer de louer cette ferme. Vous 
pouvez donc la remettre à louer pour le bail qui commencera au printemps 
1892.  
    Veuillez recevoir, Monsieur le Syndic et Messieurs, mes civilités empressées.  
 
                                                                       Pour J. Chapuis, Chapuis Eugénie2.  
 

                                                 
2 Eugénie Chapuis, qui mariera Albert Pithon, donc mère de Juste Pithon, écrivain, est dotée d’une écriture 
magnifique, preuve qu’elle a subit un excellent enseignement, que ce soit de l’autre côté de la frontière, ou ici, 
dans l’école du village.  
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    Reste juste à retrouver deux ou trois autres petites traces du bersaglier Jean 
Marie Chapuis.  
    On trouve pour l’imposition de 18863, Chapuis Marie Nestorine femme de 
Jean, Frasse, 6200.- pour les bâtiments, 2398.- pour les fonds. 
    Imposition 1892, Chapuis Marie Nestorine, Frasse, 8598.-  
    Almanach annuaire 1895, pour le Lieu : Chapuis. A la Frasse. Distillateur et 
cafetier. Idem pour 1896.  
    Tout est désormais bien installé pour notre bersaglier Jean Marie Chapuis qui  
peut songer à prendre désormais un peu de repos.  
 

 
 

Un bersaglier qui n’est pas le nôtre ! 
 
 

                                                 
3 ACL QA 1886 
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Le Café français du temps du successeur de Jean Marie Chapuis, César Dépraz 
 

 
 
    La Frasse avec Marguerite Glauser, grand-mère du soussigné qui est ici au centre de l’image, avec son père, 3 
frères, un cousin – béret – et la grande cousine à gauche. Avant 1960. 
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